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Propositions de l’Union 
des Conseils Économiques 
et Sociaux Francophones
Pour un espace francophone
dynamique, inclusif et durable
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	 Nous, Conseils Économiques et Sociaux membres de l’Union des Conseils 
Économiques et Sociaux et Institutions similaires Francophones, réunis pour 
promouvoir la coopération et la solidarité entre les sociétés civiles organisées des 
pays francophones et francophiles :  

•	 Considérons que la Francophonie est plus qu'une simple communauté 
linguistique ; elle est un espace de solidarité, de valeurs partagées telles que 
la démocratie, les droits de l'homme, la paix, au service du progrès économique, 
social et environnemental. 

•	 Notons que la Francophonie représentera d’ici 2050 plus de 715 millions de 
locuteurs répartis sur les cinq continents, soit 8 % de la population mondiale, 
avec une large majorité de jeunes.   

•	 Rappelons que le français est la 5e langue mondiale et 4e langue sur internet, 
représentant un véritable atout et outil pour les échanges, l’accès aux médias, 
la diffusion de l’information ou la promotion de contenus éducatifs.

•	 Considérons que pour relever les défis posés par les grandes transitions, 
notamment numérique et écologique, une relation de confiance et une coopération 
étroite entre tous les acteurs de l’espace francophone est indispensable.  

•	 Insistons sur la nécessité de donner à tous et toutes, notamment à la jeunesse 
et aux femmes francophones, des perspectives et des opportunités en termes 
d’éducation, de formation et d’accès à l’emploi. 

•	 Considérons que la jeunesse francophone, native du numérique et partageant 
la même langue, est un immense atout pour le développement économique et 
social de nos pays, alors que le numérique est le moteur de l’économie mondiale. 

•	 Soulignons l’importance de la mobilité et des échanges, ainsi que la promotion 
des talents pour faire de l’espace francophone un vivier d’innovation et assurer 
son dynamisme.  

•	 Insistons sur l’urgence d’agir ensemble pour le développement durable, 
l’adaptation au changement climatique, la transition énergétique, le traitement 
des déchets, la préservation de la biodiversité, la protection de notre planète, et 
de ses ressources, notamment de l’eau. 

•	 Rappelons le rôle majeur que jouent, sur le plan national, régional et international, 
les Conseils économiques et sociaux nationaux et l’UCESIF, pour favoriser 
la concertation entre représentants des sociétés civiles organisées autour de 
sujets d’intérêt commun. 
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Nous, membres de l’UCESIF représentant les Conseils Economiques et Sociaux 
de 24 pays francophones et francophiles, appelons, dans le cadre d’une approche 
participative et inclusive, l’Organisation Internationale de la Francophonie et ses 
États membres à agir pour : 

UNE FRANCOPHONIE DYNAMIQUE 

•	 Renforcer les échanges et les mobilités dans l’espace francophone en 
facilitant la délivrance de visas de circulation à des publics définis (cadres de 
l’Administration et du secteur privé, acteurs économiques et sociaux, universitaires, 
chercheurs, étudiants, apprentis, entrepreneurs). 

•	 Institutionnaliser les liens entre incubateurs de start-up et jeunes entrepreneurs 
du numérique francophones, autour d’un programme annuel de « Jeunes talents 
francophones du numérique ».

•	 Développer l’enseignement professionnel en français en liant apprentissage 
de la langue et mise en situation professionnelle pour consolider l’attrait du 
français et faciliter l’accès à l’emploi. 

•	 Mettre en place des programmes de formation spécifiques pour les jeunes 
entrepreneurs axés sur le français des affaires et mettre en évidence les avantages 
de la maîtrise du français pour l’accès aux marchés francophones.

•	 Créer un réseau d’entrepreneurs et d’innovateurs, via des rencontres digitales 
et des programmes d’échange pour faire émerger des partenariats entre 
entreprises et ainsi des réseaux au service des échanges économiques entre 
pays francophones. 

•	 Valoriser les échanges entre industries culturelles et créatives du monde 
francophone et organiser des participations communes à des manifestations 
internationales. 
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UNE FRANCOPHONIE INCLUSIVE

•	 Mutualiser les formations et les contenus pédagogiques entre pays francophones, 
développer les outils communs, notamment numériques et donner accès à 
l’éducation à toutes et tous.

•	 Favoriser le renforcement des partenariats Public-Privé dans les secteurs clés.

•	 Valoriser les médias en langue française pour favoriser l’accès à l’information 
et permettre la création d’un réseau francophone d’éducation aux médias, 
nécessaire dans la lutte contre les fausses informations.

•	 Renforcer l'égalité de genre et l’autonomie économique et sociale des femmes 
par la formation et le soutien financier, le renforcement des capacités, notamment 
par les politiques et les programmes de l’OIF.

•	 Promouvoir des modèles de production responsables et durables basés sur 
des standards internationaux existants (principes directeurs des Nations Unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l’Homme, normes de travail de l’OIT et 
RSE - ISO 2600) et travailler à un modèle de gouvernance d’entreprise durable.

•	 Mener une réflexion sur les modèles de croissance socialement responsables 
et sur la place des partenaires sociaux, via une politique d’échanges d’expertise 
et de formation continue au sein de l’espace francophone. 

•	 Renforcer la place et le rôle des Conseils économiques et sociaux nationaux 
et celui de l’UCESIF dans l’organisation institutionnelle de la Francophonie 
pour favoriser les échanges entre et avec les représentants de la société civile 
organisée dans toute sa diversité.
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UNE FRANCOPHONIE DURABLE

•	 Accompagner les pays francophones dans la mobilisation effective du fonds 
climat, promis par les pays historiquement responsables du réchauffement de la 
planète, qui doit permettre de faciliter les transitions et l’adaptation des pays 
les plus vulnérables au changement climatique. 

•	 Mettre en place un outil partenarial francophile et francophone de financement 
et d’accompagnement de la transition énergétique et de la décarbonation.

•	 Établir un label francophone d’efficacité énergétique basé sur une compréhension 
commune des normes en vigueur. 

•	 Associer l’UCESIF et ses membres aux travaux des COP et autres instances 
internationales pour porter des solutions francophones communes en matière 
de lutte contre le réchauffement climatique, de la protection de la planète et 
de l’utilisation des ressources.

* * *

	 En conclusion, nous, membres de l'UCESIF, réaffirmons notre engagement à 
travailler ensemble pour promouvoir une Francophonie dynamique, inclusive et 
durable, capable de peser dans les négociations internationales, pour répondre 
aux défis posés par des grandes transitions du XXIe siècle. 

C’est dans cette perspective, que nous travaillerons à coordonner nos actions 
et nos travaux pour initier une démarche conjointe lors des prochaines COP. 

Enfin, nous appelons les États membres de la Francophonie et l’OIF à mieux prendre 
en compte la voix, les travaux, l’expertise ainsi que les capacités de mobilisation 
et de sensibilisation des sociétés civiles organisées francophones, représentées 
par nos Conseils économiques et sociaux et par notre instance faitière, l’UCESIF. 



6

Contact 
Stéphanie Véron, Secrétaire générale
stephanie.veron@lecese.fr
+33 (0)1 44 43 60 45 

Arménie

Bénin

Bulgarie

Burkina Faso 

Burundi

Cameroun 

Congo

Côte d’Ivoire

Les Conseils économiques et sociaux et institutions similaires francophones 
membres de l’UCESIF : 

Mauritanie 

Monaco

Niger 

République Centrafricaine 

République démocratique du Congo

Roumanie

Sénégal 

Tchad 

France

Gabon 

Grèce 

Guinée 

Liban 

Luxembourg 

Mali 

Maroc 


